
MARDI LE 8 DÉCEMBRE 2009 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE  

du Conseil municipal tenue le 8 décembre 2009 à 19h. 

VILLE DE SAINT-QUENTIN 

 

PRÉSENT-E-S:  Le Maire Robert Beaulieu; les conseiller-ères Rodrigue Levesque, 

Jocelyne Bossé, Marie-Josée Thériault et Rita Gagnon. 

 

AUSSI PRÉSENTES: Suzanne Coulombe, Directrice générale/Greffière; Linda Borris, secrétaire 

administrative et Marie-Andrée St-Pierre, étudiante. 

 

Le Maire appelle l=assemblée à l=ordre et récite une prière. 

 

RÉSOLUTION 2009-178 

 

Il est proposé par la conseillère  Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que l=ordre du 

jour soit adopté tel que présenté.  VOTE UNANIME.  

 

RÉSOLUTION 2009-179 

 

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que 

le procès-verbal de la réunion régulière du 10 novembre 2009, soit adopté tel que présenté. VOTE 

UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-180 

 

Il est proposé par la conseillère Marie-Josée Thériault et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que les 

procès-verbaux des réunions ordinaires des 10 novembre 2009 et 24 novembre 2009, soient reçus 

tels que présentés. VOTE UNANIME. 

 

AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 10 NOVEMBRE 2009 

 

RÉSOLUTION 2009-181 

 

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que la 

soumission la plus basse, en l’occurrence celle de Atelier Gérard Beaulieu au montant de 40 894,70$ 

plus tvh, en vue de la fabrication de deux wagons qui serviront de musée des objets du CN, incluant les 

fenêtres, la peinture et réparation de la mini-locomotive, soit acceptée telle que soumise. VOTE UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-182 

 

Il est proposé par la conseillère Rita Gagnon et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, que l’offre du 

Réseau de développement économique et d’employabilité du Nouveau-Brunswick, de 2 000 $ en 

honoraires professionnels pour le développement du Parc Hector Savoie, soit acceptée telle que 

présentée. VOTE UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-183 

 

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que la 

soumission de Roy Plomberie au cout* de 975,00 $ plus tvh, en vue de  l’installation d’un conduit 

d’aération à la Bibliothèque publique La Moisson, soit acceptée telle que soumise.VOTE UNANIME. 

 

AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 24 NOVEMBRE 2009 

 

RÉSOLUTION 2009-184 

 

Il est proposé par la conseillère Marie-Josée Thériault et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, qu’une 

demande d’aide financière soit adressée au programme conjoint de protection civile (PEPC) de 

l’Organisation des mesures d’urgence du Nouveau-Brunswick, en vue de l’achat de sacs de sable, de lits 

pliants et de couvertures. VOTE UNANIME. 
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RÉSOLUTION 2009-185 

 

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que la facture de 

B.J.L. Lazer Plus Enr. au cout* de 1 292,72$, reliée à l’achat de panneaux de plastique pour le 

Pavillon des donateurs, soit acquittée. VOTE UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-186 

 

Il est proposé par la conseillère Rita Gagnon et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que les 

factures du mois d’octobre 2009 des comptes ci-dessous, soient approuvées telles que présentées : 

 

Compte général            686 458,90$ 

Salaires d’octobre 2009             47 302,44$ 

Compte eau et égouts                       406 704,91$  

Total payé en octobre 2009       1 140 466,25$  VOTE UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-187 

 

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que la 

soumission d’Enseignes X-Trême Enr. en vue de la fabrication de trente oriflammes au cout* de 60$ 

chacun et l’achat de trente paires de supports à oriflammes au cout* de 85$ la paire, plus les frais de 

transport, montage et taxe, soit acceptée telle que présentée.VOTE UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-188 

 

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que la 

soumission la plus basse, en l’occurrence celle de Donald Dubé Construction en vue de la 

construction d’une scène intérieure et de vestiaires à l’aréna, au cout* de 235 399 $ plus taxe, soit 

acceptée telle que soumise. VOTE UNANIME. 

 

AJOURNEMENT 

 

Il est proposé que la réunion régulière soit ajournée à 19h24. 

 

 

 

 

 

 

                                      

Suzanne Coulombe, Greffière     Robert Beaulieu, Maire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

*La Ville de Saint-Quentin applique la nouvelle orthographe de l’Académie française (www.orthographe-recommandée.info). 

http://www.orthographe-recommandée.info/

